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Monsieur le Directeur, Mesdames et Messieurs, chèr.es camarades, 

Une nouvelle réunion pour une nouvelle réorganisation. Une nouvelle réorganisation qui concerne à nouveau les 
Dreal. Alors que le ministre a bien indiqué qu’il n’y en aurait plus sous son mandat !  Un service à compétence 
nationale pour une meilleure gouvernance, pour ne pas entraver les activités économiques essentielles, mais les 
agent.es dans tout ça ? 

Beaucoup d’interrogations pour les agent.es concerné.es et leur devenir professionnel :  

• Quelles seront les modalités pratiques de travail pendant la période de transition ? 
• Quelles garanties tant en termes de restructuration, de choix de postes et d’éventuels retours en arrière ? 

Mais nous nous posons aussi beaucoup de questions sur la gouvernance. Aujourd’hui, il existe un réseau fort en 
matière de contrôle et nous nous interrogeons sur sa pérennité. En effet, le document de travail présenté ne fait 
pas apparaitre les liens entre tous les acteurs. 

Certes, un Conseil d’orientation devrait y veiller mais la FSU craint un déséquilibre entre les parties qui y 
siègeront. 

Enfin, en ce qui concerne les antennes, nous interrogeons tant sur leur nombre que sur leur localisation. Mais 
nous aurons l’occasion d’y revenir au fur et à mesure de la présentation. 

Merci de votre attention. 
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